
Barreait. Barreau. 

1 ° AnMISSioN - asserrnentation d'Avocat-
Formes. 

Ro Alavoine (1892)-215 Ex. 413. 

2° ME1IBRE DU BARRF--AU suspendu de SOS fonc• 
tions pour Mepris de Cour. 

Re Durell (1891) 10 C.R. 493. 
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3° 
MEMBRE DU BARREAU censure pour procedes Barreau 
indelicats au point de vue profossionnel. 

' 

Re Durell, ex parte Mutton (1893) 
-216 Ex. HJO.

' 

Batards. 

l Q DecErnt sans heriticrs legitimcs-c1eanciers 
-procedure.

TToir " Desltirence." 

2° Em·ANT ILLEGITUIE-maintien. 
Voir "Pension," 4° . 

Baux. 

l O ANNl.ILATION-Fffet do l'annulation d'un
Bail sur le droit de reclamer loyer. 

Goc{ji·ay v. Baudains et au. (1889)-10 C.R.416. 

2"' RJ\srLIATioN prononcee sur action en con
firmation d'arret pour loyer- defendeur 
ayant quitte lo pays. 

Le Quesne v. Wakeham ( I 891 )-2 l 4 Ex. 459. 
Ilazard v. Gestrancl, Dutlieil intervenant (1892) 

-215 Ex. 409.

3° RfarLIATION-prononcee sur action en con
firmation d'arret pour loyer-en Desastre 
-defendeur etant en ctat de faillite.

Snell v. rVarr (1891 )-215 Ex. 66. 
Powell v. Freeling (1&92)-215 Ex. 343. 

4 ° llESILIATION prononcee sur Ordre de Justice 
y concluant. 

Baudains v. Le M,irquancl (1890)-214 Ex. 298. 
Le Dain v. Reed (1892)-215 Ex. 417. 
Richardson v. Berson ( en dcsastre) 2 I 5 Ex. 531. 
Nicolle v. Collins (1893)-216 Ex. I 04. 
!Iaw!cs/ord ,. Collin$ (1893)-2Hl E4. IJ+, 

Batards. 

Baux. 



Baux. 

Beniji,ce 
cl'Inven
taire. 
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5" RESILIATrox-Refus de quitter premisses
Resiliation ordonnee sur Ordre de Justice 
alleguant que locataires refusent de quitter 
premis�es-defendeurs condamnes a livrer 
possess1011. 

Beilvert v. East et ux. (1893)-215 Ex. 547. 
6° RESILIATION-action pour voir prononcer 

resiliation-loyer etant paye jusqn'a Noel, 
locataire a droit de jouir des premisses 
jusqu'a cette date-decharge de l'action. 

Baudains v. Le Marquand (1890)-214 Ex. 193. 
7° BAIL pour neuf annees avec pouvoir de 

renouvollement-validite-Bail pour au
dela de neuf ans n' est valahle qu'a con
dition d'etre passe en forme de contrat 
hereditaire-Bail pour neuf annees avec 
pouvoir de renouvellernent, a mains d'etre 
passe en forme do contrat, n' est valahl o 
que pour neuf annees. 

Brown v. Alexandre (1891 )-214 Ex. 349. 
8° BAIL do 99 ans-Defendeur etranger jouis

sant d'une propriete en vertu d'un Bail de 
99 ans-Acte de condamnation-demande 
de proceder a la realisation du Bail pour 
satisfaire au jugement-ordonne que los 
proprietaires du fonds soient con venas. 

Re JWasson, ex parte Balleine (1892) 
-215 Ex. 384.

Benefice d'Inventaire. 
Vair "_11feubles," 5°. 

1 ° 'l'ESTAMENT remis au Vicomte par la veuve, 
suhs?.quemment a la premiere tenue de 
l'Inventaire. Comrnande au Yicomte de 
le presenter au Doyen a la Cour Eccle
siastique, afin qu'il en soit ordonne. 

Ee Jwws Le Brun-Representation du Yicomte 
1890)-214 Els, 165, 
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Bigamie. 
Voz'r " Crime," 2° . 

Bille de Prevot. 

Bigamie. 

Bille de 
AcTION POUR l'RAIS, ma! ajournee par une Bille Prevot.

de Prevot. 
Vair "Actions-Forrnes," 21 ° . 

Billet de Convocation. Billet de 
Voir "Assemblee Paroissiale," l', 2°. Convo

cation. 

Billet--Cour du Billet. 

CmrPETENOE. 
Ti'oir "Actions-Formes,'' 20°,

"Procedure," 19°. 
" Regleinent Sanita-ire," 2' 

. 
' 

Billets a Ordre. 

Billet
Gour du 
Billet. 

Billets a 
l O 

AcTION EN RECONNAIESANCE-manque de con- Orclre.
sideration allegue par le defendeur dans 
une action par le detenteur actuel-aucun 
commencement de preuye n'etant fourni 
d'un manque de consideration de la part 
de la personne en faveur de laquelle le 
billet avait ete consenti dans l'origine
defendeur condamne reconnaitre. 

Nicolle v. Le Feuvre, Gicquel intervenant (1891) 
-214 Ex. 492.

2° 

ACTION EN PAIEMENT-Endossour-demande 
qiie l'endosseur du billet soit convenu-. 
ecartee. 

Giffard v. Gabeldu (1892)-215 E11. 246, 
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Billets a 
Ordre. 

3° VALIDITE-Question quant a la validite de
cidee d'apres la loi du pays ou le billet fut 
consenti. 

B ., t' rieve e. 

Alcock v. Lumley (1893)-216 Ex. 93. 

Brievete. 
CAUSE MAL INSTITUEE en brievete, d'autant que, 

par sa nature, elle ne requiert pas expe
dition. 

Vincent v. Le Blancq, Vincent et aus. a la cause 
(1890)-214 Ex. 61. 
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